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Procès-verbal de la réunion du Conseil régional d’Ottawa (CRO) 
Bureau régional d’Ottawa 

14 août 2019 

Présences 
▪ Renelle Chalifoux  AGR 70139    Présidente 
▪ Robbie Henderson  UEDN 70603   Directeur 
▪ Behiye Cinkilic   SEN 70125    Directrice 
▪ Anna-Marie Melanson SEN 70044    Déléguée 
▪ Roddie Dafoe   SEN 70044 (CSAH)   Délégué 
▪ Carla Ross   SEN 70059    Déléguée 
▪ Shawn Walker   SEN 70130    Délégué 
▪ Isabelle Beaudoin  SEN 70130    Déléguée 
▪ Rose Touhey   SEN 70130 (VPR)   Déléguée 
▪ Virginia Noble   SEN (VPR)    Déléguée 
▪ Philip Lillies   AGR 70155    Délégué 
▪ St. Clair Currie   SESJ 70093 (VPR SUPPL.)  Délégué 
▪ Susan Bureau   UEDN 70605   Déléguée 
▪ Joanne Robinson  UEDN 70605   Déléguée 
▪ Dave Lanthier   SEI 70000    Délégué 
▪ Imre Bene   SEI 70010    Délégué 
▪ Linda Walters   SEI 70030    Déléguée 

    
Membres du personnel 
Nairra Tariq    Représentante régionale 
 
Personnes invitées 
Jill O’Reilly    Agente d’action politique et de communication 
Élisabeth Woods   Coordonnatrice régionale 
Chems Oka  
Sean McKenny Président, Conseil du travail d’Ottawa et du 

district (CTOD) 
   

Observateurs 
▪ Matthew Ziembicki  SEIC 70605 
▪ Pierre Lamy   SEN 70 125 
▪ Darrell Klerks   UCET 70703 
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Absences motivées 
▪ Silvia Andrighetti  AGR 70139   Secrétaire-trésorière 
▪ Jeff Wrinn   UEDN (VPR)   Directeur 
▪ Louise Sicard   STSE 70008   Déléguée 
▪ Diane Girouard   STSE (VPR)   Déléguée 
 
 
1] Ouverture de la séance  17 h 35 
Renelle Chalifoux ouvre la séance. 
 
 
2] Mot d’ouverture et présentations 
Renelle souhaite la bienvenue aux personnes déléguées, aux observateurs et aux 
membres du personnel. Elle demande aux premières de se présenter et de 
mentionner leur rôle au sein du Conseil.  
 
 
3] Adoption de l’ordre du jour 
Ajout au point 6] f) : Statuts du CRO. 
 

Roddie Dafoe/Dave Lanthier P/A  Adoptée 
 
 
4] Exposé de Sean McKenny, président du CTOD 
Renelle Chalifoux présente Sean McKenny. Elle précise que le but de l’exposé et 
de la discussion est d’éliminer les différends entre l’AFPC-RCN et le CTOD. 
 
Sean McKenny annonce que le budget annuel du CTOD s’élève à environ 
200 000 $ par année, incluant le salaire de deux employés à temps plein. Il 
énumère différentes activités organisées par le CTOD, notamment : 

▪ le Jour de deuil au parc Vincent Massey; 
▪ le souper de la Journée internationale des femmes; 
▪ la soirée de reconnaissance des syndicats; 
▪ les barbecues de solidarité; 
▪ la parade et le piquenique de la fête du Travail. 

 
Il parle également de la collaboration avec la Fédération du travail de l’Ontario 
(FTO) et le Congrès du travail du Canada (CTC). Enfin, il se réjouit à la perspective 
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de collaborer davantage avec l’AFPC-RCN dans le cadre des prochaines élections 
fédérales et de la campagne La force du nombre. 
 
Une personne déléguée lui pose une question sur le barème des cotisations du 
CTOD. Sean McKenny répond que, pour l’heure, il n’existe aucune entente 
spéciale avec l’AFPC concernant l’affiliation de ses différentes sections locales. La 
cotisation actuelle est de 0,49 $ par membre pour chaque section locale désireuse 
de s’affilier. L’affiliation est renouvelable chaque année. Renelle Chalifoux 
demande s’il existe un document expliquant le barème des cotisations. La 
réponse est non. 
 
Un autre délégué avoue ne pas saisir l’intérêt pour les membres de l’AFPC de 
s’affilier au CTOD. Sean McKenny le remercie d’avoir exprimé son opinion. Renelle 
Chalifoux remercie Sean McKenny de sa participation à cette partie de la réunion. 
 
 
5] Approbation du procès-verbal de la dernière réunion 

a) Réunion du 16 juin 
Les modifications suivantes sont apportées au procès-verbal : 

• Ajout des personnes déléguées qui se sont excusées de leur absence : 
Joanne Robinson, Virginia Noble et Dave Lanthier. 

• Remplacement du mot « comité » par « Conseil » lorsqu’il renvoie au CRO. 

• Correction de l’erreur dans le nom de Roddie Dafoe au point 4] a). 

• Ajout du nom de Renelle Chalifoux, qui a présenté la motion d’approuver le 
rapport de la présidence, et de Robbie Henderson, qui l’a appuyée. 

 
Le procès-verbal ainsi modifié est approuvé.  
 

St. Clair Currie/Robbie Henderson  P/A  Adoptée 
 
 
6] Questions découlant du procès-verbal 

a) Mise à jour du sous-comité des élections fédérales 
Robbie Henderson, président du sous-comité, donne un sommaire des activités 
prévues dans le cadre des prochaines élections. Il présente deux circonscriptions 
clés qu’il faut cibler ainsi que quelques dates importantes. Jill O’Reilly présente 
une carte où on peut voir la concentration des membres de l’AFPC, ce qui 
explique le choix des deux circonscriptions. 
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Une personne déléguée recommande de surveiller nos dépenses pour les activités 
liées aux élections. Jill O’Reilly précise que le Comité exécutif de l’Alliance a déjà 
approuvé le budget et qu’on fera preuve de diligence raisonnable à ce sujet. 
 
Une autre personne déléguée demande quels sont les enjeux que l’AFPC fait 
valoir. Jill O’Reilly répond que l’Alliance met en avant les enjeux importants pour 
ses membres, par exemple les services de garde d’enfants, l’assurance-
médicaments, le travail précaire et la protection des pensions. Bref, il faut 
empêcher que la victoire majoritaire ne soit remportée par un parti qui ne 
protège ni ne promeut ces enjeux progressistes. 
 
Une personne déléguée demande si les membres du CRO bénéficieront d’une 
formation ou de la documentation nécessaire pour établir un bon dialogue avec 
les membres. La présidente répond qu’une journée de formation sur les élections 
fédérales est prévue le 29 août. Une autre personne demande si on pourrait 
afficher cette documentation sur les babillards. La réponse est oui, absolument, 
puisqu’on veut communiquer les enjeux importants aux membres de l’AFPC. 
 
Une personne déléguée du SEI indique que l’Élément est en train de concevoir 
des messages d’objection aux propositions de certains partis qui nuiront aux 
membres de l’AFPC travaillant à l’Agence du revenu du Canada. 
 

b) Mise à jour du sous-comité des festivals 
St. Clair Currie, président du sous-comité, indique que les membres du sous-
comité ont travaillé fort pour trouver des activités pertinentes. Toutefois, aucun 
festival n’a été sélectionné pour 2019 car on s’y est pris trop tard cette année. 
 
Les membres du sous-comité ont toutefois noté les dates des préparatifs de la 
plupart des festivals et veilleront à s’y prendre à temps la prochaine fois. 
 

c) Festival du film Centretown 
Robbie Henderson rappelle à tout le monde d’assister à la projection du film 
Made in Dagenham, qui aura lieu le vendredi 16 août. On y servira du maïs. 
 

d)  Sous-comité de la fête du Travail 
Au nom de Jeff Wrinn, président du sous-comité, Renelle Chalifoux annonce que 
les démarches pour louer un camion de pompiers et d’autres préparatifs 
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logistiques sont en cours. Les membres du sous-comité seront bientôt informés 
de leurs rôles, tâches et autres. 
 
Quelqu’un demande si on a pensé aux mesures qui permettront aux membres à 
mobilité réduite de participer. Renelle Chalifoux répond qu’il y a des sièges dans 
le camion de pompiers et dans l’autre camion utilisé pour le défilé. 
 

e) Journée des droits de la personne 
Carla Ross mentionne que ce sujet a été abordé lors de la réunion du Conseil 
exécutif de la RCN du 6 août. Voici ce qu’elle avait présenté :  
▪ Le CRO a approuvé un montant maximal de 3 000 $ pour les activités de la 

Journée des droits de la personne du 10 décembre choisies par le comité. 
▪ Ce montant serait prélevé du poste budgétaire de l’action politique et des 

projets spéciaux (poste distinct). 
 

Magali Picard, qui a présidé la rencontre du Conseil exécutif de la RCN, a déclaré 
qu’elle appuyait cette activité et demandé aux différents comités des groupes 
d’équité de commencer à travailler en ce sens. 

 
f) Mise à jour du Comité des Statuts 

Élisabeth Woods confirme qu’elle a reçu la version finale des Statuts 
(conformément aux modifications adoptées à l’AGA de mars). Elle note toutefois 
que quelques points nécessitent des modifications avant que Magali Picard 
n’approuve officiellement les Statuts à titre de VPER de la RCN. Elle ajoute qu’elle 
fait le suivi à cet égard. Fathiya Wais affichera les Statuts sur le site Web de l’AFPC 
une fois la traduction terminée et approuvée. 
 
 
7] Rapports 
Behiye Cinkilic assume temporairement la présidence. 
 

a) Rapport de la présidence 

Renelle Chalifoux présente le rapport, dont une version électronique a été 
envoyée aux personnes déléguées avant la réunion. Aucune question n’est posée. 

 

Renelle Chalifoux/Dave Lanthier P/A  Adoptée 

 

Renelle Chalifoux reprend la présidence. 
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b) Budget et rapport financier 2019 

Au nom de Silvia Andrighetti, Renelle Chalifoux annonce que le CRO a reçu ses 
fonds. On présente aussi un rapport qui décrit en détail les dépenses déjà 
engagées au 31 juillet. En gros, le CRO respecte le budget prévu. Les dépenses 
pour les activités d’été et celles de la fête du Travail n’ont pas encore été traitées. 
On présentera un rapport plus détaillé sur les dépenses jusqu’à la fin de l’année. 

 

Une personne déléguée demande quel est le solde du poste budgétaire de 
l’action politique et des projets spéciaux de la région. Renelle Chalifoux répond 
qu’elle et la trésorière feront un suivi auprès de la trésorière de la RCN. 

 

 

8] Demandes d’aide et affaires nouvelles 

a) Matériel promotionnel 

Renelle Chalifoux présente l’idée d’acheter des t-shirts qu’on pourra porter 
pendant le démarchage électoral ou d’autres activités politiques. On lui répond 
que les dépenses relatives aux élections fédérales devraient être imputées au 
budget électoral. Les t-shirts Phénix, eux, devraient être payés par le bureau 
régional, car ils s’inscrivent dans les efforts de mobilisation. Renelle Chalifoux 
répond qu’elle fera un suivi auprès d’Élisabeth Woods. 

 

Quelqu’un demande où en est la proposition d’acheter des vestes pour certains 
membres, anciens et présents, du CRO. Renelle Chalifoux répond que ce sujet a 
déjà été abordé en 2016-2017, mais qu’elle n’a malheureusement jamais reçu de 
procès-verbal confirmant cette décision. Puisque l’achat devait se faire au cours 
du cycle budgétaire triennal précédent, elle considère que ce sujet est clos. 
 
 
9] Annonces et tour de table 
On rappelle aux participants que le défilé de la Fierté dans la capitale aura lieu le 
25 août. 
 
10 Levée de la réunion 19 h 45 


